LACCUEIL FAMILIAL
UNE SOLUTION D'HEBERGEMENT
POUR LES PERSONNES AGEES
OU EN SITUATION DE HANDICAP

@




Liaccueil familial est une solution dih®bergement pour les personnes
qui souhaitent vivre "~ domicile dans un cadre familial, disposer diun
logement adapt® " leurs besoins et b®n®pcier diun accompagnement.

A qui sfadresse liaccueil familial ?

A Aux personnes ©g®es qui ne peuvent
plus, ou ne souhaitent plus rester
seules chez elles mais veulent éviter les
contraintes de la vie en collectivité.

A Aux personnes adultes en situation
de handicap qui ont toujours vécu chez
leurs parents, qui ne trouvent plus leur
place en collectivit®, qui sortent diune hos-
pitalisation mais ne sont pas encore aptes
a (re)vivre en milieu ordinaire et pour
toute personne en situation de handicap
ne pouvant envisager une vie autonome.

Liaccueil familial peut °tre temporaire
ou permanent : Cela peut-étre une solu-
tion pour un séjour aprés une hospitalisa-
tion comme pour des séjours de week-end
ou de vacances hors établissement.

Que co¥%te cet accueil ?

Comment sforganise lfaccueil ?

A La personne h@berg®e (ou son repr®-
sentant I®gal) est liemployeur de liac-
cueillant familial et doit le d®clarer ™
IIWURSSAF (Union de Recouvrement des
cotisations de S®curit® Sociale et diAlloca-
tions Familiales). Liaccueil donne lieu ™
li®tablissement diun contrat ®crit qui en
pxe les conditions mat®rielles, humaines et
pnanci res.

A Liaccueillant familial assure liaccueil
et Ith®bergement, et prend ®galement
en charge les repas, le m@®nage, les
courses et les activit®s de la personne
accueillie. Il doit la faire participer a la vie
quotidienne de sa famille et liaider "~ main-
tenir ou développer son autonomie et ses
activités sociales. La personne accueillie
b®n®pcie diun suivi social et m@dico-social.

Le colt de la prise en charge peut étre estimé entre 1 300 et 1 800 € par mois*,
selon le niveau de dépendance de la personne et le confort du logement,

Sous certaines conditions, la personne accueillie peut b®n®pcier diaides comme
A Une r@duction ou un cr@dit diimp2t au titre de liemploi diun salari® ~* domicile.

+ La Prestation Compensatrice du Handi cap (PCH) ou de

A LiAllocation Personnalis®e diAutonomie (APA),

A Liallocation logement,

A Une prise en charge au titre de liaide sociale.

*Colit apres déduction des aides mobilisables.

https://aisne.com/a-votre-service-
personnes-ageeschoisir-un-lieu-
adapte/vivre-en-accueil-familial
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0323246372
accueilfamilial@aisne.fr
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